
Prix en € HT

(en chiffres)

Acquisition amiable des murs - Ces prix rémunèrent les prestations décrites au
paragraphe1.1 de l’article 2 du CCTP.

1.1.a
Démarches non suivies d’un accord 

Le forfait en € HT (en lettres) ….................................................................

1.1.b
Démarches suivies d’un accord 

Le forfait en € HT (en lettres) ….................................................................

Acquisition amiable en vue d'une éviction/relocalisation - Ces prix rémunèrent
les prestations décrites au paragraphe 1 .2 de l’article 2 du CCTP.

1.2.a
Démarches non suivies d’un accord 

Le forfait en € HT (en lettres) ….................................................................

1.2.b
Démarches suivies d’un accord 

Le forfait en € HT (en lettres) ….................................................................

Procédure d’expropriation – Suivi enquête parcellaire - Ces prix rémunèrent les
prestations décrites au paragraphe 2.1.a de l’article 2 du CCTP.

2.1.a.1
Etat parcellaire complet

Le lot, en € HT (en lettres) :….....................................................................

Accord-cadre de services (prestations intellectuelles)

Pouvoir adjudicateur  :
ÉTABLISSEMENT PUBLIC D’AMÉNAGEMENT DE BORDEAUX-EURATLANTIQUE

Représentant du pouvoir adjudicateur  :
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES ET FORFAITAIRES

N° du 
prix Désignation

Intitulé :
PRESTATAIRE FONCIER

LOT N°1  - CONSULTANT FONCIER



2.1.a.2
Suivi de la préparation du plan parcellaire

Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

Procédure d’expropriation – Réalisation enquête parcellaire - Ces prix
rémunèrent les prestations décrites au paragraphe 2.1.de l’article 2 du CCTP.

2.1.b.1
Réalisation d’une enquête parcellaire jusqu’à 10 unités foncières

Le forfait en € HT (en lettres) ….................................................................

2.1.b.2
Réalisation d’une enquête parcellaire entre 11 et 50 unités foncières

Le forfait en € HT (en lettres) ….................................................................

2.1.b.3
Réalisation d’une enquête parcellaire de plus de 50 unités foncières

Le forfait en € HT (en lettres) ….................................................................

Procédure d’expropriation – Arrêté de cessibilité - Ces prix rémunèrent les
prestations décrites au paragraphe 2.2 de l’article 2 du CCTP.

2.2.a
Suivi du dossier d’arrêté de cessibilité jusqu’à 10 unités foncières

Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

2.2.b
Suivi du dossier d’arrêté de cessibilité entre 1 et 50 unités foncières

Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

2.2.c
Suivi du dossier d’arrêté de cessibilité de plus de 51 unités foncières

Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

Procédure d’expropriation – Ordonnance expropriation - Ces prix rémunèrent les
prestations décrites au paragraphe 2.3 de l’article 2 du CCTP.

2.3.a
Suivi de l’ordonnance d’expropriation jusqu’à 10 unités foncières

Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

2.3.b Suivi de l’ordonnance d’expropriation entre 11 et 50 unités foncières
Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

2.3.c
Suivi de l’ordonnance d’expropriation de plus de 51 unités foncières

Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

Demandes de documents - Ce prix rémunère la prestation décrite au paragraphe 3 de
l’article 2 du CCTP.

3.1
Renseignements sommaires et urgents

Le lot, en € HT (en lettres) :….....................................................................



3.2
Demande de copie d'acte

L'acte en € HT (en lettres) :….....................................................................

3.3
Recherche à l’état civil, au RCS ou autres

L'acte en € HT (en lettres) :….....................................................................

Assistance à maîrise d'ouvrage - Ce prix rémunère les prestations décrites au
paragraphe 5 de l’article 2 du CCTP.

4.1 Assistant
La journée, en € HT (en lettres):................................................................

4.2 Consultant junior
La journée, en € HT (en lettres):................................................................

4.3 Chef de projet
La journée, en € HT (en lettres):................................................................

4.4 Consultant junior - La réunion d'une demi journée
La demi journée, en € HT (en lettres):................................................................

4.5 Chef de projet - La réunion d'une demi journée
La demi journée, en € HT (en lettres):................................................................

Date et signature
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